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Le titre UJ de la loi prövoit les contraventions et y attache des penalites. Sur ce

point il nous suffira de dire que la pensee du gouvernement a öte de se tenir dans

une mesure convenable entre une sövöritö excessive et une indulgence exagöröe. On

a d'ailleurs fait une juste part aux lumiöres et aux appröciations de la magistrature,
en permettant dans tous les cas l'application de l'article 463 du Code pönal.

Cet expose des principales dispositions du projet a du vous convaincre, Messieurs,
de la sincerite de son titre. II ne s'agit plus d'une loi de police et de süretö; le
gouvernement est suffisamment arme par la legislation actuelle, et notamment par laloi
de 1834 ä laquelle il n'est pas döroge. II ne s'agit pas davantage de toucher aux lois
et reglements qui concernent les armuriers, les armes de chasse et de luxe, et les

armes prohibees. L'article 19 doit rassurer tous les intörets. II s'agit uniquement d'une
faveur nouvelle faite au commerce, il s'agit d'une industrie que le gouvernement
cherche ä relever en lui accordant des facilites dont eile avait öte privöe jusqu'ä
prösent. Tous les renseignements recueillis k l'etranger demontrent que l'on y pröfere
les armes francaises aux autres armes. Du moment oü notre marche sera librement
abordable, il est certain que les commandes y afflueront, et l'on peut regarder comme

prochain le jour oü la fabrique francaise sera en mesure d'appeler k eile et de retenir,
par une production intelligente et loyale, une partie des acheteurs qui ne peuvent
aujourd'hui s'appprovisionner qu'en Angleterre ou en Belgique. Nous croyons pouvoir
dire, en terminant, que le projet se rattache etroitement au programme inaugurö par
la lettre impöriale du 5 janvier, et nous espörons que vous l'accueillerez favorable-
ment.

ßCOLE CENTRALE.

Nous empruntons ä la Schweizerische Militär Zeitung les renseignements

suivants:

a L'Ecole centrale annuelle s'est ouverte le 29 avril ä Thoune, sous le commandement

de M. le colonel Edouard de Salis.

Comme instructeurs y figurent:
MM. Wieland, colonel fedöral.

Stadler, lieutenant-colonel föderal,

v. Steiger, » »

Zehnder, major föderal,

wan Berchem, »

Professeur, Lohbauer.

Maitre d'armes: M. le capitaine Blattmann.

Pour le gönie:
MM. Schumacher, major föderal.

Burnand, lieutenant fedöral.

Le 9 mai M. le major Schumacher, appele au cours de röpötition de pontoniers,
a öte remplace par M. le major Sigfried, ingenieur de la 1™ division, ä Geneve.

Pour l'artillerie:
MM. Borel, colonel fedöral.
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MM. Wherli, colonel födöral.

Fornaro, lieutenant-colonel födöral.

Muller, » »

Le Royer, major federal.

de Perrot, capitaine federal.

Davall, lieutenant federal.

Brun, lieutenant.

Les fonctions du commissariat sont remplies par M. le lieutenant-colonel Liebi,

avec M. le capitaine Pauly comme aide.

Le service sanitaire est sous la direction de M. le capitaine fedöral docteur En-
gelhardt.

L'Ecole se divise en 4 sections.

La 1" comprend les officiers de 1'ötat-major federal qui suivent:
4 majors, dont 3 d'artillerie.
3 capitaines, dont 1 d'artillerie.
8 lieutenants, dont 1 d'artillerie.

La 2me section comprend :

6 aspirants d'ötat-major du gönie.

6 » i> de sapeurs du gönie.
1 » »de pontoniers.

La 3me section comprend :

6 lieutenants d'artillerie.
10 premiers sous-lieutenants'd'artillerie.

7 seconds sous-lieutenants d'artillerie.

La 4me section, formöe le 6 mai, comprend tous les commandants, majors et

aides-majors de bataillon, commandes pour l'Ecole centrale et pour le rassemblement

annuel de troupes. Le cours de cette section dure jusqu'au 26 mai.

La 5™' section comprend :

22 aspirants d'artillerie de 2me classe.

Le 13 mai, s'est ouverte en outre, une öcole de recrues d'artillerie. sous le

commandement de M. le colonel Wehrli.
L'Ecole d'application commencera le 14 juin.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

On öcrit de Berne ä la Gazette de Lausanne :
Nous avons ici un peloton de soldats habillös d'apres le nouveau systöme; vous

aurez aussi l'occasion de les voir ä Lausanne et vous pourrez vous former un jugement

ä son ögard. Permettez-moi cependant de vous dire quelques mots de l'iropres-
sion que m'ont faite ä premiere vue les nouveaux modeles. Cette impression n'a point
ötö favorable, mais par l'accoutumance on se familiarise avec une partie du nouvel
uniforme, non toutefois avec les chapeaux de feutre qui sont affreux. Figurez-vous


	École centrale

